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SSEELLEECCTTIIFFSS  RREEGGIIOONNAAUUXX    

DDUU  VVAALL  DD’’IINNDDRREE  

1177  EETT  1188  NNOOVVEEMMBBRREE  22001122  
 

 

 
 

Inscriptions : 
En ligne sur le site internet FFCK avant le 12 novembre 2012 

 
 

Droits d’inscription : 3€ par embarcation et par course  
Les inscriptions reçues hors délai ou non conformes seront majorées de 15€ par 

bateau. 
 
 
 
 

Ouvert aux catégories : Invités (15 max) Cadets, Juniors, Seniors et Vétérans 
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Programme pour le samedi : 
 
10h à 11h30 : Distribution des dossards et paiement des inscriptions. 
11h30 : Réunion des juges de portes 
12h00 : Démonstration du parcours 
13h00 : Course 1 (C2M, C1H, K1D, C2H, C1D, K1H) 
17h30 : Remise des récompenses et vin d’honneur 
 
 

Le samedi à 17h30, lors des récompenses, un vin d’honneur sera 
offert, en présence des élus locaux et de nos partenaires, aux 

compétiteurs et à leur équipe d’encadrement. 
 
 
Programme pour le dimanche: 
 
9h30 : Réunion des juges de portes 
10h00 : Course 2 (C2M, C1H, K1D, C2H, C1D, K1H) 
13h30 : Course 3 (C2M, C1H, K1D, C2H, C1D, K1H) 

 
 
 
 

Jugement :  
 
Chaque club devra fournir 1 juge à partir de 3 compétiteurs et 2 si plus de 12. Le nom 
des juges sera mentionné sur la fiche d’inscriptions. En cas de non respect de cette 
règle, le club concerné se verra pénalisé de 200€ par manque de juge. 
 
 
Sécurité :  
 
Application du règlement fédéral.  
 
 
 
NB : Buvette / Restauration sur place tout le week-end. 
  

 


